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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique de l'enfance : Finistere
Question écrite n° 5874

Texte de la question

M Gilbert Le Bris attire l'attention de M le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les difficultes rencontrees
par le service d'orientation et d'action educative de Quimper en ce qui concerne les mesures d'investigation et
d'action educative en milieu ouvert. Il l'informe que ces differentes mesures sont ordonnees par le juge des
enfants mais par suite de reductions des moyens financiers de ce service il ne remplit plus son role. Aussi, il lui
demande de lui faire savoir quelles mesures il envisage de prendre pour permettre au SOAE de Quimper de
conduire une politique de la protection de l'enfance dans les memes conditions que celles de services du Nord
Finistere et des autres departements.

Texte de la réponse

Reponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'honneur de faire connaitre a l'honorable
parlementaire que les difficultes rencontrees par les personnels du service d'orientation et d'action educative
(SOAE) de Quimper concernant les mesures d'investigation et d'action educative en milieu ouvert, ont retenu
toute son attention. L'origine des difficultes de fonctionnement du SOAE de Quimper est essentiellement due a
une reduction de l'utilisation de ce service par le magistrat en place, tant au niveau du nombre que de la duree
des mesures d'investigation prononcees. Il est a preciser, en effet, que le magistrat est la seule autorite
competente pour apprecier l'opportunite d'une action educative, et en confier l'execution au service de son
choix. Le budget d'un service est calcule a partir d'une prise en charge reelle en nombre de journees. Aussi
toute reduction de mesures ordonnees par le magistrat se traduit en consequence par une baisse de moyens,
qui provoque des difficultes techniques. Des demarches et des negociations ont ete entreprises sur place par le
directeur regional de l'education surveillee et l'administration centrale de l'education surveillee, tant aupres du
magistrat que des autorites judiciaires locales, pour tenter de trouver une reponse adaptee a cette situation.
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